
 

   
 
       
  
 

GAB21 • Groupement des Agriculteurs Bio de Côte d’Or 
1, rue des Coulots	•	21110 BRETENIÈRE 

Tél. : 03 80 31 45 61 - 06 78 54 48 48	•	gab21@biobourgogne.org	•	www.biobourgogne.fr 

	

	

	

	

	
Les	enjeux	des	élections	à	la	chambre	d’agriculture	
	

La	 Chambre	 d’Agriculture	 est	 une	 assemblée	 professionnelle,	 au	 statut	 d’établissement	 public,	 dont	 ses	
membres	sont	élus	pour	6	ans.		

Par	ce	mandat,	ces	membres	représentent	 les	 intérêts	de	 l’agriculture	auprès	des	Pouvoirs	publics	et	des	
collectivités	territoriales.	Et	il	est	important	de	noter	que	le	résultat	des	élections	permet	de	déterminer	la	
représentativité	des	différentes	organisations	 syndicales,	qui	 conditionnera	 la	 répartition	des	 sièges	dans	
d’autres	commissions	(telles	que	les	Comités	Techniques	Locaux	de	la	SAFER)	et	la	légitimité	d’exprimer	son	
avis	propre	auprès	des	Pouvoirs	publics	et	des	collectivités	locales.	

Pour	information,	la	participation	nationale	au	scrutin	précédent	de	2013	a	été	de	54,35%	dans	le	collège	
des	chefs	d’exploitation,	participation	en	baisse	perpétuelle,	avec	une	estimation	de	42,7%	de	participation	
pour	 2019	 (sondage	 de	 Terre-net.fr).	 La	 faible	 participation	 aux	 dernières	 élections	 fait	 que	 le	 premier	
syndicat	 n’avait	 finalement	 été	 élu	 dans	 notre	 département	 qu’avec	 29%	 des	 exploitants	 agricoles	 et	
assimilés.		

Principal	collège,	celui	des	chefs	d’exploitation	et	assimilés	(collège	1	de	18	membres),	avec	le	collège	des	
salariés	de	la	production	agricole	(collège	3a	de	3	membres)	et	des	salariés	de	groupement	professionnels	
agricoles	(collège	3b	de	3	membres)	sont	attribués	par	scrutin	mixte	(majoritaire	et	proportionnel).		

	

L’enjeu	est	important,	car	la	liste	syndicale	qui	a	le	plus	de	voix	obtient	la	moitié	des	sièges	(soit	9,	1	et	1	
sièges).	Puis,	 les	 sièges	 restants	 sont	 répartis	à	 la	proportionnelle	avec	attribution	des	 sièges	 restants	au	
«	plus	fort	reste	»	(soit	aux	listes	dont	il	reste	le	plus	de	candidats).		

	

Ces	trois	collèges,	élus	sur	présentation	des	listes	des	organisations	syndicales,	représentent	alors	24	sièges	
sur	36,	soit	presque	67%	des	voix	décisionnaires.	Les	autres	collèges	sont	:	

• collège	2	avec	1	membre	pour	les	propriétaires	fonciers	et	usufruitiers	
• collège	4	avec	1	membre	pour	les	anciens	exploitants	et	assimilés	
• collège	5a	avec	1	membre	pour	les	coopératives	de	production	agricole	
• collège	5b	avec	3	membres	pour	les	autres	coopératives	et	SICA	
• collège	5c	avec	1	membre	pour	les	caisses	de	Crédit	Agricole	
• collège	 5d	 avec	 1	 membres	 pour	 les	 caisses	 d’assurances	 mutuelles	 agricoles	 et	 des	 caisses	 de	

mutualité	sociale	agricole	
• collège	 5e	 avec	 1	 membre	 pour	 des	 organisations	 syndicales	 à	 vocation	 générale	 d’exploitants	

agricoles	
• collège	 6	 de	 1	 à	 3	 membres	 de	 droit	 pour	 le	 Centre	 Régional	 de	 la	 Propriété	 Forestière,	 non	

électoral	car	conseillers.	

DOSSIER	DE	PRESSE	:		

Quelle	place	pour	l’agriculture	bio	dans	les	
élections	de	Chambre	d’Agriculture	?	
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L’organisation	syndicale	qui	comptera	 le	plus	de	votes,	même	de	quelques	voix	de	plus	que	 les	autres	et	
avec	une	abstention	forte,	aura	la	majorité	garantie	pour	faire	valoir	sa	vision	de	l’agriculture	au	sein	de	la	
Chambre	Départementale	et	des	commissions	associées	(Chambre	Régionale,	Nationale,	SAFER…)	sur	des	
enjeux	aussi	forts	que	:	la	politique	agricole	nationale,	la	réforme	de	la	PAC,	l’environnement,	la	fiscalité,	les	
orientations	et	subventions	prioritaires,	 le	profil	des	 techniciens	et	donc	 les	orientations	des	conseils	aux	
agriculteurs	 dont	 dépendent	 leurs	 performances,	 la	 gestion	 du	 foncier,	 la	 formation	 et	 le	 soutien	 à	 la	
démarche	d’installation…	

	

La	représentativité	conditionne	également	la	répartition	des	financements	accordés	au	titre	du	soutien	du	
syndicalisme	agricole	(13Md’€	au	total).	

	

	

C’est	 pourquoi	 le	 GAB21	 souhaite	 vous	 informer	 des	 enjeux	 de	 ces	 élections,	 afin	 que	 chacun	 puisse	
comprendre	son	implication,	dans	l’acte	de	voter	et	dans	le	choix	de	son	vote.	
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Dynamique	 de	 développement	 de	 l’agriculture	
biologique	en	Côte	d’Or	
La	transition	agricole	engagée	sur	 le	territoire	côte	d’orien	depuis	2015	s’est	poursuivie	pour	 la	troisième	
année	 consécutive.	 Ainsi,	 2017	 a	 connu	 à	 nouveau	 une	 forte	 vague	 de	 conversions	 vers	 l’agriculture	
biologique.	

Depuis	2015,	on	y	observe	en	moyenne	50	conversions	par	an.	Les	fermes	concernées	sont	essentiellement	
à	dominantes	grandes	cultures,	polyculture-élevage	ou	viticulture.	Bien	que	 la	tendance	de	conversion	se	
maintienne,	2017	aura	vu	une	diminution	du	nombre	de	conversions	en	viticulture	(10	conversions	en	2017	
contre	16	en	2016).	Cela	peut	s’expliquer	par	des	conditions	météorologiques	particulièrement	difficiles	en	
2016	qui	ont	certainement	freiné	la	dynamique	dans	ce	secteur.		

Fait	marquant	de	cette	année	2017,	le	passage	à	l’agriculture	biologique	concerne	des	fermes	qui	engagent	
un	parcellaire	important.	Avec	près	de	5	400	ha	en	conversion	en	2015	et	8	500	ha	en	2016,	ce	sont	donc	
plus	de	10	000	ha	nouveaux	hectares	qui	ont	été	engagés	en	2017.		

	

	

	

	

Figure	 1	 -	 Répartition	 des	 fermes	 bio	 de	 Côte	 d'Or	 par	 activité	
principale	en	2017	

Figure	2	–	Evolution	des	surfaces	et	du	nombre	de	fermes,	en	AB	et	
en	conversion	
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Les	producteurs	bio	:	un	réseau,	des	valeurs	
En	France,	le	développement	de	l’agriculture	biologique	repose	sur	un	réseau	de	producteurs	et	de	salariés	
investis.	 Depuis	 plus	 de	 30	 ans,	 le	 réseau	 bio	 réunit,	 représente	 et	 accompagne	 les	 agriculteurs	 qui	
souhaitent	pratiquer	une	agriculture	respectueuse,	durable	et	solidaire	;	et	font	le	choix	d’une	agriculture	
biologique	respectueuse,	durable	et	solidaire.	

En	 Côte	 d’Or,	 les	 agriculteurs	 bio	 se	 rassemblent	 au	 sein	 du	 GAB21,	 Groupement	 des	 Agriculteurs	
Biologiques	de	Côte	d’Or,	qui	représente,	défend	et	soutien	 le	développement	de	 l’agriculture	biologique	
dans	le	département.	Contact	:	gab21@biobourgogne.org	ou	03-80-31-45-61	

BIO	 BOURGOGNE,	 association	 de	 développement	 de	 l’agriculture	 biologique	 en	 Bourgogne,	 apporte	 un	
appui	technique,	spécialisé	et	global	des	projets	bio.	Elle	réunit	ainsi	les	4	GAB	départementaux,	aux	côtés	
d’autres	 acteurs	 impliqués	 dans	 le	 développement	 de	 la	 bio,	 pour	 permettre	 une	 transition	 durable	 des	
fermes	du	territoire.	Contact	:	biobourgogne@biobourgogne.org	ou	03-86-72-92-20	

A	 l’échelle	 nationale,	 la	 Fédération	 Nationale	 des	 Agriculteurs	 Biologiques	 (FNAB)	 rassemble	 les	
groupements	départementaux	et	régionaux	d’agriculture	biologique	sur	l’ensemble	du	territoire,	et	porte	la	
voix	des	producteurs	bio	au	niveau	des	instances	nationales.	www.fnab.org	

	

La	charte	FNAB	-	L’agriculture	biologique	:	plus	qu’un	label,	le	projet	d’une	société	humaniste	et	
solidaire.	

Socle	de	référence,	la	charte	FNAB	regroupe	les	valeurs	du	réseau	dont	les	trois	principaux	piliers	sont	:	

Ø Pour	une	transition	écologique	de	notre	société,	nous	voulons	:		

Promouvoir	 une	 approche	 systémique	 des	 fermes	 et	 une	 agriculture	 globale	 dans	 laquelle	 l’Homme	 et	
l’Animal	vivent	en	harmonie	avec	la	Nature.	

Ø Pour	une	économie	équitable	dans	les	territoires,	nous	voulons	:		

Construire	des	filières	innovantes,	territorialisées,	durable	et	équitables.	

Bâtir	des	outils	adaptés	

Ø Pour	une	société	plus	humaine	et	plus	juste,	nous	voulons	:	

Agir	pour	l’égalité	entre	le	s	personnes	et	entre	les	territoires.	

Réorienter	les	politiques	agricoles	vers	l’intérêt	général.	

	

à	Vous	pouvez	retrouver	l’intégralité	de	la	charte	FNAB	sur	le	site	:	www.fnab.org	

	

	

Pourquoi	un	questionnaire	?	
Le	GAB21	a	souhaité	en	cette	période	cruciale	d’élections	des	élus	de	 la	Chambre	d’Agriculture,	recueillir	
les	avis	des	trois	syndicats	candidats	en	Côte	d’Or	sur	leur	positionnement	relatif	à	la	bio.	

Ainsi,	 vous	 trouverez	 ci-dessous	 les	 questions	 et	 réponses	 intégrales	 de	 chaque	 syndicat.	 L’ordre	
alphabétique	a	été	retenu	dans	l’affichage	des	réponses.	
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La	parole	aux	candidats	
	

1	-	Que	représentent	pour	vous	«	la	bio	»	et	le	label	AB	?	

	

Confédération	
Paysanne	

Mouvement	 de	 rupture	 forte	 avec	 les	 dérives	 du	 modèle	 agricole	 dominant,	
l’agriculture	biologique	s’est	développée	grâce	à	la	confiance	bâtie	entre	paysans	
et	citoyens	autour	d'un	projet	agricole	et	de	société.	

Le	 label	 AB,	 parmi	 d'autres	 labels	 (Demeter,	 Nature	 et	 Progrès...),	 est	 la	
traduction	 majoritaire	 et	 institutionnelle	 de	 cette	 vision	 de	 l'agriculture	
vertueuse.	Il	repose	sur	un	cahier	des	charges	qui	garantit	aux	consommateurs	un	
niveau	 d'exigence	 fort	 sur	 les	 dimensions	 humaines,	 environnementales	 et	
sanitaires,	en	se	basant	sur	l'interdiction	des	intrants	de	synthèse.	

Coordination	rurale	

Nous	 à	 La	 CR,	 nous	 sommes	 pour	 protéger	 ce	 qui	 a	 été	 élaboré	 en	 terme	 de	
cahier	 des	 charges	 par	 les	 agriculteurs	 (ancien	 cahier	 des	 charges	 AB).	 Nous	
pensons	 que	 la	 détérioration	 du	 cahier	 des	 charges	 déjà	 engendrée	 favorise	
l’industrialisation	 de	 la	 bio	 avec	 le	 risque	 de	 la	 disparition	 des	 petites	
exploitations	 :	 un	 copié	 collé	 du	 conventionnel.	 La	 bio	 et	AB	devraient	 rester	 a	
minima	fidèles	à	l’ancien	cahier	des	charges	AB.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

L’agriculture	 biologique	 représente	 une	 philosophie	et	 une	 démarche	 de	
production	répondant	à	un	marché	et	un	cahier	des	charges	spécifique.		

Le	label	«	AB	»	est	un	signe	officiel	de	qualité	permettant	d’identifier	les	produits	
issus	de	l’agriculture	biologique.		
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2	-	En	quoi	 l’agriculture	biologique	peut-elle	apporter	des	solutions	pour	corriger	 les	désordres	
écologiques	 ?	 Changements	 climatiques,	 dégradation	 des	 ressources	 naturelles,	 érosion	 de	 la	
biodiversité...		

	

Confédération	
Paysanne	

L'agriculture	 biologique	 représente	 une	 plus-value	 écologique	 à	 l'agriculture	
conventionnelle	et	contribue	là	où	elle	est	pratiquée,	sauf	cas	très	exceptionnels,	
au	respect	du	vivant	et	des	ressources	naturelles	en	terme	de	consommation	ou	
de	dégradation	(sol,	eau,	biodiversité...).	Appliquée	au	delà	du	simple	cahier	des	
charges,	 dans	 une	 démarche	 cohérente	 et	 systémique,	 la	 bio	 	 sera	 l'un	 des	
fondements	d'une	révolution	de	société	nécessaire	pour	répondre	aux	enjeux	qui	
s'imposent	à	l'humanité.	

Coordination	rurale	

La	bio	peut	apporter	des	solutions	pour	corriger	les	désordres	écologiques,	et	le	
fait	déjà	au	niveau	de	la	pollution	des	sols	et	de	l’eau.	Ce	qui	nous	inquiète,	c’est	
l’industrialisation	de	 la	bio	avec	par	exemple	 l’autorisation	de	 l’élevage	hors-sol	
avec	 une	 alimentation	 venant	 de	 l’extérieur	 (soja	 d’Afrique).	 La	 baisse	 de	
l’enveloppe	des	aides	à	la	conversion	et	la	suppression	de	l’aide	au	maintien	vont	
freiner	les	reconversions,	vont	légitimer	les	importations,	servir	à	faire	baisser	les	
prix	et	faire	disparaître	les	petites	exploitations	comme	cela	c’est	passé	pour	les	
conventionnels.	

La	biodiversité	en	agriculture	bio	 reste	un	problème,	beaucoup	d’entre	nous	ne	
sont	pas	prêts	à	abandonner	les	variétés	de	synthèse	type	hybrides	qui	pourtant	
participent	à	l’érosion	de	la	biodiversité.	

À	la	section	bio	nous	demandons	:	

1*	que	les	variétés	naturelles	restent	libres	(non	inscrites)	

2*	 que	 les	 variétés	 de	 synthèse	 soient	 homologuées	 avec	 des	 contrôles	 des	
risques	(croisement	avec	les	variétés	naturelles,	santé	humaine)	et	que	les	modes	
d’élaboration	soient	accessibles	à	ceux	qui	les	utilisent.	A	la	CR,	nous	ne	voulons	
pas	 de	 cela	 pas	 de	 copié	 collé	 du	 conventionnel	 sur	 la	 bio.	 Il	 faut	 protéger	 des	
exploitations	familiales	ou	de	taille	humaine.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

L’agriculture	 biologique	 favorise	 la	 biodiversité	 et	 la	 protection	 des	 ressources	
naturelles,	 via	 la	 diversité	 des	 cultures	 et	 la	 non	 utilisation	 de	 produits	 de	
synthèse.	
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3	-	Alors	que	l'utilisation	des	pesticides	de	synthèse	est	massivement	rejetée	par	la	société	civile	
suite	à	des	scandales	sanitaires	(actualité	du	glyphosate	et	du	metam-sodium),	les	agriculteurs	
bio	prouvent	depuis	des	années	que	l'on	peut	produire	sans.	Faut-il	généraliser	l'interdiction	des	
pesticides	de	synthèse	ou	ces	produits	restent-ils	souhaitables	et	pourquoi	?		

	

Confédération	
Paysanne	

A	 l’échelle	de	 l’histoire	de	 l’agriculture,	 la	période	de	 la	chimie	sera	très	courte.	
Mais	 cette	 sortie	 des	 pesticides	 de	 synthèse	 ne	 pourra	 se	 faire	 que	 sur	 une	
période	 de	 transition	 et	 un	 accompagnement	 fort	 des	 paysans	 (technique,	
financier,	 etc.).	 Cette	 transition	 nécessaire	 demande	 une	 recherche	 publique	
forte	et	orientée	vers	cet	objectif.	

Coordination	rurale	

Nous	ne	 sommes	pas	 favorables	 au	négatif,	 source	de	 conflit	 entre	 agriculteurs	
mais	par	des	propositions,	accompagnements,	 formations,	conseils,	échanges	et	
pour	 la	 création	 d’établissements	 d’enseignements	 agricoles	 bio.	 Pas	
d’interdictions	mais	des	propositions,	de	plus,	toutes	les	normes	demandées	aux	
agriculteurs	français	ne	sont	pas	appliquées	aux	importations,	des	distorsions	de	
concurrences	:	qualité,	prix.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Il	 est	 prématuré	 d’envisager	 une	 interdiction	 généralisée	 des	 produits	 de	
synthèse	à	court	terme,	pour	plusieurs	raisons	:		

• L’acte	d’achat	des	consommateurs	actuels	est	encore	 largement	orienté	
sur	 les	 produits	 alimentaires	 les	 moins	 chers.	 Aussi,	 il	 nous	 semble	
indispensable	 que	 leur	 approvisionnement	 reste	 issu	 de	 l’agriculture	
conventionnelle	française,	qui	propose	des	produits	de	qualité.	

• Un	 développement	 trop	 rapide	 de	 l’offre	 bio,	 entrainerait	 une	
désorganisation	des	filières	et	une	chute	des	cours	des	produits	bios.	

• Une	 telle	 interdiction	 devrait	 être	 accompagnée	 d’une	 interdiction	
d’importation	 des	 produits	 alimentaires	 ne	 respectant	 pas	 les	 mêmes	
règles.	
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4	-	Le	marché	des	produits	bio	explose.	Pensez	vous	que	cette	filière	puisse	s’affranchir	des	aides	
spécifiques	au	bio	?	Doit	on	«	laisser	faire	le	marché	»	?	

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

L'agriculture	et	l'alimentation	doivent	être	protégées	du	marché	par	les	pouvoirs	
publics	 et	 réunies	 au	 centre	 d'un	 projet	 de	 société	 ambitieux	 vertueux.	 En	
laissant	faire	le	marché	et	donc	en	ne	compensant	pas	par	des	aides	pérennes	les	
contraintes	que	s'imposent	 les	agriculteurs	bio,	 l'Etat	entérine	 le	 fait	que	 le	bio	
est	 une	 niche	 et	 que	 seule	 une	 frange	 de	 la	 population	 ait	 accès	 à	 une	
alimentation	de	qualité.		

Si	 le	nivellement	par	 le	bas	du	coût	de	 l'alimentation	est	maintenu	comme	cela	
est	 le	cas	depuis	des	décennies	sans	considération	du	revenu	des	paysans	et	du	
coût	 des	 dégâts	 écologiques,	 sanitaires	 et	 humains	 engendrés,	 pour	 rester	
compétitifs,	beaucoup	d'agriculteurs	bio	seront	tentés	par	la	souplesse	du	cahier	
des	 charges	 pour	 proposer	 une	 agriculture	 plus	 productive	mais	 «	moins	 bio	»,	
malgré	le	label.		

Dans	un	monde	où	tout	à	une	valeur	économique,	les	«	services	»	écologiques	de	
la	bio	rendus	à	la	société	devraient	être	justement	reconsidérés	et	rétribués	aux	
agriculteurs,	via	des	aides	publiques.	

Coordination	rurale	

Nous	 considérons	 les	 aides	 à	 la	 reconversion	 et	 au	 maintien	 (3ans	 et	 5ans)	
comme	un	investissement	écologique	nécessaire	pour	la	dépollution	des	sols,	de	
l’eau	et	pour	la	santé	publique.	Par	contre	compenser	les	prix	bas	par	des	primes	
est	 une	 atteinte	 à	 notre	 liberté	 de	 gérer	 nos	 fermes	 et	 à	 une	 dépendance	 au	
système	 politico	 financier	 qui	 est	 la	 cause	 de	 l’état	 de	 l’agriculture	
conventionnelle	actuelle.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Il	nous	semble	indispensable	de	gérer	le	marché,	en	lien	avec	la	demande,	pour	
maintenir	un	prix	des	produits	bios	en	adéquation	avec	le	cahier	des	charges	AB.		

Sur	 la	 période	 de	 conversion,	 il	 faut	 impérativement	maintenir	 des	 aides,	 pour	
accompagner	financièrement	les	producteurs,	qui	ne	bénéficient	pas	encore	des	
prix	AB.	
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5	-	Dans	un	contexte	de	budget	restreint	mais	d’augmentation	forte	des	demandes	d'aides	bio	et	
associées	 au	 verdissement,	 pensez-vous	 qu'il	 faille	 abonder	 le	 budget	 des	 aides	 bio	 et	
environnementales	en	transférant	les	fonds	du	1er	au	2nd	pilier	de	la	PAC	?	

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

La	 Confédération	 Paysanne	 milite	 pour	 des	 aides	 ambitieuses	 adaptées	 aux	
différents	 territoires	 et	 équitablement	 réparties.	 Actuellement,	 le	
développement	rural	est	sous-financé	via	le	second	pilier,	au	bénéfice	des	aides	à	
la	compétitivité	du	premier	pilier.	Dans	un	contexte	de	budgets	restreints,	nous	
pensons	 que	 le	 «	gâteau	»	 devrait	 être	 mieux	 réparti	 en	 opérant	 un	 transfert	
supplémentaire	entre	1er	et	2ème	pilier	tout	en	appliquant	un	plafonnement	juste.	
Les	 aides	 bio	 (conversion	 et	 maintien)	 seraient	 ainsi	 financées	 à	 tous.	 Nous	
rappelons	 que	 la	 Confédération	 Paysanne	 était	 la	 seule	 à	 manifester	 en	 2017	
avec	 le	 réseau	 bio	 pour	 soutenir	 auprès	 du	 Conseil	 Régional	 un	 financement	
suffisant	 des	 aides	 bio.	 Plus	 globalement,	 nous	 souhaitons	 une	 politique	 plus	
ambitieuse	associée	au	développement	rural	et	donc	un	second	pilier	bien	mieux	
doté.	

Coordination	rurale	

Le	 transfert	 du	 premier	 pilier	 vers	 le	 deuxième	pilier	 à	montrer	 ses	 faiblesses	:	
non	versement	des	aides	prévues,	disparités	d’une	région	à	l’autre,	les	régions	ne	
finançant	 pas	 uniquement	 l’agriculture.	Nous	 sommes	 pour	 le	 premier	 pilier	 et	
/ou	pour	un	financement	partiel	du	ministère	de	l’écologie.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Notre	 département	 bénéficie	 aujourd’hui	 d’un	 niveau	 de	 DPB	 les	 plus	 bas	 de	
France.	 Un	 transfert	 du	 P1	 vers	 le	 P2	 ne	 pourrait	 être	 envisagé	 qu’à	 condition	
d’une	convergence	totale	nationale.	
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6	-	La	bio	doit-elle	être	destinée	aux	marchés	locaux	prioritairement	ou	doit-elle	se	développer	
sur	les	marchés	d'exportation	?	Les	2	modèles	sont-ils	compatibles	?		

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

Ne	 reproduisons	 pas	 le	 développement	 de	 la	 filière	 chimique	 qui	 massacre	
revenu	 paysans	 et	 diversité.	 Privilégions	 donc	 les	marchés	 locaux	 en	 favorisant	
une	 bio	 accessible	 à	 tous	 par	 le	 développement	 de	 micro-filières	 et	 circuits-
courts,	 par	 une	 politique	 sur	 le	 prix.	 Développons	 le	 bio	 dans	 la	 restauration	
collective.	 L'export	 ne	 peut-être	 qu'un	 débouché	 complémentaire	 selon	 les	
opportunités	sous	peine	de	mener	le	bio	à	sa	perte	:	perte	de	sens,	nivellement	
par	le	bas	des	exigences	pour	la	compétitivité,	multiplication	des	intermédiaires...	

Coordination	rurale	

La	 CR	 prône	 depuis	 longtemps	 l’exception	 agriculturelle	 de	 manière	 à	 ne	 pas	
laisser	 l’OMC	 gérer	 l’alimentaire	 comme	 une	 vulgaire	 marchandise,	 mais	 au	
contraire	protéger	la	souveraineté	alimentaire	des	peuples.	Nous	sommes	à	la	CR	
pour	alimenter	en	priorité	les	marchés	locaux.  	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Nous	 considérons	 qu’il	 ne	 faut	 pas	 se	 fermer	 les	 marchés	 d’exportation	 si	 la	
demande	existe.	
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7	-	Que	pensez-vous	de	l'assouplissement	progressif	constaté	du	cahier	des	charges	bio	européen	
?	 Est-ce	 une	 nécessité	 pour	 répondre	 à	 l'explosion	 de	 la	 demande	 de	 consommation	 et	 à	 la	
concurrence	 à	 l'export	 ou	 au	 contraire	 un	 galvaudage	 qui	 risquerait	 de	 nuire	 à	 terme	 à	 son	
image	et	ses	agriculteurs	?	

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

Le	label	AB	est	garanti	par	le	cahier	des	charges.	Rien	n'empêche	de	faire	mieux	
mais	 rien	 n'empêche	 réellement	 non	 plus	 	 que	 ce	 cahier	 des	 charges	 soit	
appliqué	 a	 minima	 comme	 une	 simple	 liste	 de	 recommandations	 et	
d'interdictions,	 sans	 vision	plus	globale.	A	une	époque	nouvelle	où	 la	demande	
en	bio	explose,	l'AB	s'expose	ainsi	à	des	dérives	productivistes	à	tous	les	échelons	
du	 système.	 La	 Confédération	 Paysanne	 se	 bat	 pour	 que	 le	 cahier	 des	 charges	
européen,	associé	à	des	aides	spécifiques	justes,	reste	celui	d’une	bio	exigeante	
et	conforme	à	sa	vision	d'une	agriculture	paysanne	cohérente	et	ambitieuse.	

Coordination	rurale	

La	 réponse	a	déjà	été	donnée	dans	 les	première	et	 sixième	questions.	Nous	ne	
sommes	pas	favorables	à	l’assouplissement	des	cahiers	des	charges.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

L’harmonisation	 du	 cahier	 des	 charges	 au	 niveau	 européen	 est	 probablement	
nécessaire	;	 mais	 il	 faut	 être	 vigilant	 à	 maintenir	 un	 niveau	 d’exigence	 qui	
permette	de	justifier	une	meilleure	valorisation	de	l’agriculture	AB.	
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8	–	Le	développement	massif	de	la	bio	amène	de	nombreux	acteurs	à	diversifier	leurs	services	et		
leurs	offres	commerciales	en	incluant	des	gammes	bio	ou	des	secteurs	bio.	Que	pensez-vous	de	
ce	grand	écart	parfois	observé	au	sein	des	entreprises	entre	vente	de	produits	et	services	liés	au	
développement	 de	 l’agriculture	 biologique	 et	 vente	 ou	 conseil	 liés	 à	 l’utilisation	 de	 produits	
chimiques	de	synthèse	?	Cette	pratique,	vous	paraît-elle	contradictoire	?	

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

Le	 développement	 de	 filières	 bio	 au	 sein	 de	 grands	 groupes	 industriels	
conventionnels	 interroge	forcément	sur	 l'avenir	qu'ils	réservent	à	 la	bio	et	 leurs	
agriculteurs	 après	 s'être	 bien	 enrichis	 sur	 le	 dos	 de	 ces	 derniers	 durant	 des	
décennies.	 Nous	 pensons	 que	 l'agriculture	 paysanne,	 comme	 l’agriculture	
biologique,	 doit	 être	 la	 plus	 autonome	 et	 indépendante	 possible	 en	 terme	 de	
savoir-faire,	de	ressources	génétiques	et	alimentaires,	de	logistique.	Ne	recréons	
pas	 pour	 la	 bio	 le	 modèle	 agro-industriel	 qui	 a	 détruit	 les	 agriculteurs,	 nos	
campagnes	et	standardisé	l'alimentation.	

Coordination	rurale	

La	bio	a	été	élaborée	par	des	agriculteurs	sans	dépendre	du	système	commercial	
comme	 le	 conventionnel.	 Maintenant	 la	 bio	 prend	 une	 place	 de	 plus	 en	 plus	
importante	et	va	mettre	en	grandes	difficultés	l’agroalimentaire,	l’agrochimie,	la	
grande	distribution,	 l’industrie	semencière,	 l’agro	 industrie	et	 la	recherche.	Une	
grande	 partie	 de	 la	 recherche	 actuelle	 est	 de	 trouver	 et	 d’homologuer	 des	
produits	de	remplacement	de	la	chimie	pour	la	bio,	pour	garder	une	dépendance	
au	système	actuel.	Il	y	a	contradiction	entre	une	bio	indépendante	et	une	que	le	
système	veut	imposer	pour	la	rendre	dépendante.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Nous	 pensons	 que	 ce	 grand	 écart	 peut	 permettre	 des	 passerelles	 entre	
producteurs	bios	et	non	bios	de	façons	à	faire	évoluer	les	pratiques.	
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9	 -	 L'accès	 au	 foncier	 des	 projets	 bio	 reste	 un	des	 obstacles	majeurs	 au	développement	d'une	
agriculture	 différente,	 même	 pour	 des	 exploitations	 sur	 petites	 surfaces	 comme	 celles	
maraîchères	par	exemple.	Pourquoi	et	que	faut-il	faire	?		

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

Le	système	dominant	à	 travers	 le	 syndicat	qui	 le	 représente	 tient	pour	 l’instant	
tous	 les	 leviers,	 il	 s'auto-entretient	au	travers	des	décennies.	On	comprend	que	
dans	 ces	 conditions	 il	 soit	 difficile	 de	 changer	 radicalement	 les	 choses,	
notamment	 dans	 l'accès	 et	 la	 répartition	 du	 foncier	 ou	 encore	 les	 parcours	 à	
l'installation.		

De	 leur	 côté,	 les	 collectivités	 territoriales,	 au	 travers	 des	 plans	 alimentaires	
territoriaux	 ou	 de	 leurs	 PLU,	 doivent	 également	 significativement	 changer	 «	de	
logiciel	»	en	 terme	de	développement	économique	et	 stopper	 l'urbanisation	de	
leurs	 terres	 en	 faveur	 de	 paysans	motivés	 pour	 nourrir	 leurs	 habitants	 tout	 en	
respectant	le	territoire.	

Coordination	rurale	

Le	problème	c’est	la	gestion	des	Safers,	il	faut	revoir	la	représentativité	syndicale,	
le	mode	de	fonctionnement	pour	éviter	 le	copinage,	et	être	au	courant	de	tous	
les	dossiers.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Dès	lors	qu’ils	sont	pertinents,	tous	les	projets	sont	accompagnés.		
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10	 –	 Selon	 vous,	 quelle	 est	 la	 place	 de	 l’agriculture	 biologique	 dans	 l’enseignement	 agricole	
(formation,	apprentissage,	etc.)	et	le	parcours	à	l’installation	?	Est-ce	satisfaisant	?	

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

Comme	 nous	 venons	 de	 le	 faire	 remarquer,	 le	 système	 dominant	 à	 travers	 le	
syndicat	qui	le	représente	tient	pour	l’instant	tous	les	leviers,	il	s'auto-entretient	
au	travers	des	décennies.	La	formation	et	le	parcours	à	l'installation	ne	sont	pas	
épargnés	 par	 cette	mainmise	 idéologique	 et	 nous	 souhaitons	 un	 enseignement	
vraiment	objectif,	neutre	et	en	phase	avec	les	enjeux	de	notre	temps.	

Coordination	rurale	

Très	 insuffisant,	 l’enseignement	 doit	 anticiper	 les	 ambitions	 dans	 le	 domaine.	
C’est-à-dire	 à	 20	 %.	 Il	 serait	 important	 maintenant	 d’avoir	 un	 ou	 plusieurs	
établissements	 pour	 un	 enseignement	 complet	 sur	 l’agriculture	 biologique.	
Prévoir	 des	 formations	 reconversions.	 Simplifier	 le	 parcours	 à	 l’installation	 qui	
revient	cher	en	temps	et	en	prix.	

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Globalement,	il	nous	semble	que	le	niveau	de	l’enseignement	agricole	initial	n’est	
pas	satisfaisant	pour	former	des	chefs	d’entreprise,	quelques	soient	les	modèles.	
Le	dispositif	à	l’installation	permet	de	compléter	les	compétences	du	porteur	de	
projet	en	lui	proposant	des	formations	adaptées.		

	

	

	 	



 

 15 

11-	L’agriculture	biologique	s'est	développée	en	Bourgogne	et	dans	d'autres	régions	grâce	à	des	
pionniers	 historiques	 qui	 se	 sont	 battus	 à	 contre-courant	 puis	 se	 sont	 souvent	 organisés	 au	
travers	 de	 groupements	 d’agriculteurs	 bio.	 Ces	 structures	 devenues	 historiques	 apparaissent	
aujourd'hui	 comme	 légitimes	 pour	 la	 défense	 et	 le	 développement	 d'une	 bio	 cohérente	 et	
sincère.	A	présent,	alors	que	les	fonds	publics	deviennent	restreints,	ces	organismes	sont	placés	
en	 concurrence	 avec	 les	 chambres	 d'agricultures.	 En	 Côte	 d'Or,	 le	 GAB21	 et	 son	 réseau	
souhaiteraient	davantage	de	complémentarité	et	coordination	pour	un	meilleur	service	global	à	
la	bio	et	ses	agriculteurs.	Quel	doit	être	le	rôle	et	l'attitude	de	la	Chambre	d'Agriculture	vis	à	vis	
du	réseau	historique	de	la	bio	?	

	

	 	
Confédération	
Paysanne	

Si	 l’on	 peut	 entendre	 les	 besoins	 financiers	 des	 chambres	 d’agriculture,	 nous	
pensons	malgré	tout	que	ces	établissements	publics	doivent	avant	tout	agir	dans	
l'intérêt	 premier	 des	 agriculteurs	 et	 respecter	 la	 diversité	 de	 leurs	
représentations.	 Toutes	 les	 compétences	 reconnues	 doivent	 être	 respectées	 et	
mutualisées	dans	une	organisation	efficace	et	non	pas	phagocytées	ou	formatées	
au	 nom	 d'une	 vision	 hégémonique	 ou	 de	 stratégies	 financières	 agressives.	 Par	
exemple,	dans	ce	cadre	là,	nous	pensons	que	BIO	BOURGOGNE	et	son	réseau	bio	
local	mérite	beaucoup	de	reconnaissance	par	son	histoire,	son	organisation	et	ses	
compétences.	 Sans	 ces	 structures	militantes	 et	 de	 développement,	 la	 bio	 n'en	
serait	pas	là	aujourd'hui.	Nous	souhaitons	ainsi	que	le	réseau	bio	local	devienne	
un	partenaire	concret	majeur	et	respecté	à	nos	chambres	d'agriculture,	et	non	un	
partenaire	occasionnel	et	encore	moins	un	concurrent.	Nous	remarquons	que	ces	
chambres	 d'agriculture	 n'ont	 jamais	 été	 des	 acteurs	 historiques	 au	
développement	de	la	bio	et	qu'elles	n'ont	investi	«	ce	marché	»	qu'à	mesure	que	
la	bio	représentait	des	intérêts	financiers	ou	politiques,	notamment	ces	dernières	
années.	

Coordination	rurale	

La	 section	bio	a	déjà	communiqué	son	soutien	aux	 structures	historiques	ayant	
des	difficultés	avec	leur	chambre	d’agriculture.		

			

	
FDSEA21	et	JA21	

Nous	 sommes	 ouverts	 à	 toutes	 formes	 de	 collaboration	 entre	 structures	 qui	
accompagnent	 les	 producteurs	 bios,	 dans	 la	 mesure	 où	 cette	 relation	 est	
équilibrée	et	réciproque.	
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Nos	Vœux	pour	la	Bio	
	

Devant	l’urgence	écologique,	l’agriculture	biologique	est	de	plus	en	plus	demandée	par	les	citoyens,	elle	fait	
partie	des	solutions	majeures	à	adopter	pour	le	respect	des	sols,	la	protection	des	eaux,	le	maintien	de	la	
biodiversité,	 etc.	 L'agriculture	 biologique	 semble	 aussi	 répondre	 aux	 inquiétudes	 de	 la	 population	
concernant	 sa	 santé,	 en	 prônant	 une	 agriculture	 et	 des	 produits	 agricoles	 les	 plus	 naturels	 et	 sains	
possibles. 
Devant	ce	plébiscite	et	alors	que	l'agriculture	conventionnelle	peine	à	faire	vivre	les	agriculteurs,	le	GAB	21	
et	son	réseau	bio	souhaite,	comme	elle	l'a	toujours	fait	historiquement,	développer	l'agriculture	biologique,	
tout	 en	 la	 protégeant	 de	 possibles	 dérives.	 Pour	 cela,	 le	 GAB21	 travaille	 à	 la	 mise	 en	 place	 de	 filières	
durables	 et	 locales,	 avec	 des	 prix	 rémunérateurs	 stables	 dans	 le	 temps.	 Nous	 défendons	 un	 cahier	 des	
charges	ambitieux	et	regrettons	son	assouplissement,	notamment	pour	les	productions	animales.	

	

Pour	nous,	la	bio	est	un	engagement	global	et	réel	de	la	ferme	et	ne	doit	pas	être	considérée	comme	une	
simple	diversification,	ni	une	réponse	à	une	opportunité	économique	de	marché.	La	bio	doit	être	réfléchie	
et	ne	s’improvise	pas.	Les	agriculteurs	biologiques	doivent	avoir	la	possibilité	de	travailler	avec	des	races	et	
variétés	 adaptées	 (rusticité,	 diversité	 des	 patrimoines	 génétique…)	 et	 développer	 des	 pratiques		
agronomiques	(associations	de	cultures,	rotations	de	cultures	diversifiées)	permettant	de	produire	dans	le	
respect	du	bien-être	animal	et	des	milieux	naturels.	

Les	systèmes	de	commercialisation	doivent	également	respecter	et	protéger	les	producteurs.	Nous	devons	
surtout	 veiller	 à	 ne	 pas	 reproduire	 le	 même	 modèle	 que	 celui	 qui	 a	 largement	 participé	 à	 la	 crise	 de	
l’agriculture	conventionnelle.	

Les	agriculteurs	bio	et	futurs	agriculteurs	bio	doivent	pouvoir	accéder	au	foncier,	dans	le	respect	minimum	
des	 lois	 et	 des	 objectifs	 nationaux	 d’installations	 et	 de	 surfaces	 dédiées	 à	 la	 bio.	 Les	 projets	 bio,	 pour	
répondre	aux	enjeux	de	 l’agriculture,	doivent	être	viables	et	 cohérents,	non	pas	au	 travers	des	grilles	de	
lecture	 du	 conventionnel,	 mais	 bien	 des	 systèmes	 spécifiques	 à	 la	 bio.	 Pour	 cela,	 c’est	 la	 formation	 et	
l’accompagnement	à	l’installation	des	agriculteurs	bio	qui	doivent	en	être	les	garants.		

Cette	 formation	 se	 doit	 de	 concrétiser	 le	 système	 agricole	 bio	 de	 chaque	 projet,	 en	 apportant	 les	
connaissances	et	les	compétences	techniques	nécessaires	par	des	formateurs	spécialisés.	Pour	le	suivi	des	
agriculteurs	 bio,	 un	 réseau	 de	 professionnels,	 soutenu,	 complémentaire	 et	 partenaire	 de	 la	 Chambre	
d’agriculture,	 est	 indispensable	 pour	 assurer	 partage	 d’expériences,	 observations	 et	 ajustements	
nécessaires.	

	

	

	

	

	

	


